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   Qu’est-ce qui est assuré ? 
 

LES GARANTIES SYSTEMATIQUEMENT PRÉVUES : 
 

✓ Annulation : En cas de maladie, accident, décès ou autres 
causes justifiables. 
 

✓ Interruption de séjour : En cas de maladie ou accident corporel 
de l'assuré à l'étranger ayant entrainé l'ouverture d'un dossier 
médical et le rapatriement. 

   Qu’est-ce qui n’est pas assuré ? 
 

X   Les voyages supérieurs à 90 jours 
 

X   Les voyageurs au-delà de 9 assurés déclarés 

   Y-a-t-il des exclusions à la couverture ? 
PRINCIPALES EXCLUSIONS : 
 

! Frais engagés sans l’accord d’IMA ASSURANCES. 
 

! L’usage abusif d’alcool et la consommation de drogues et 
médicaments non prescrits. 

 

! La pratique d’un sport à titre professionnel ou en compétition. 
 

! Les frais de confort personnel. 
 

PRINCIPALES RESTRICTIONS : 
 

! Annulation : dans la limite de 8 000€ par assuré, déduction faite 
d’une franchise de 50€ par dossier. La garantie Annulation doit 
être souscrite dans les 5 jours maximum à partir de la date 
d’achat de son voyage et à minima 15 jours avant la date de 
départ en voyage. Le maximum remboursé est de 40 000€ par 
évènement. 
 

! Interruption de séjour : dans la limite du montant du voyage 
avec un maximum de 8 000€ par assuré  

 

Ce document d’information présente un résumé des principales garanties et exclusions du contrat. Il ne prend pas en compte vos besoins et 
demandes spécifiques. Vous trouverez l’information complète sur ce produit dans la documentation pré contractuelle et contractuelle. 
 

De quel type d’assurance s’agit-il ? 
Le produit Assurance Voyage CAMPINGS.COM est destiné à mettre en œuvre des garanties d’assurance au bénéfice des assurés domiciliés en 
France, lors de voyages d’une durée inférieure à 90 jours. Il propose des mesures d’assistance en cas de maladie, accident ou décès et des 
indemnisations en cas de sinistre avant départ ou pendant leur séjour. 

ASSURANCE VOYAGE       
Document d’information d’un produit d’assurance 
 

Assureur :  IMA ASSURANCES, société anonyme au capital de 157 000 000 euros entièrement libéré, entreprise régie par le Code des 
assurances, dont le siège social est situé 118 avenue de Paris - CS 40 000 - 79 033 Niort Cedex 9, immatriculée au Registre du Commerce et 
des Sociétés de Niort sous le numéro 481.511.632, soumise au contrôle de l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution située 4 place 
de Budapest, CS 92459, 75436 PARIS CEDEX 09. 
 

Distributeur : Campings.com, au 18-20 rue du Faubourg du temple, 75011 Paris 
Gestionnaire : PHENOMEN au 141 avenur de Wagram, 75017 Paris 
Produit : Assurance Voyage CAMPINGS / BUNGALOW 
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   Où suis-je couvert ? 
✓ Les garanties s’appliquent dans le ou les pays de destination indiqué(s) lors de la souscription. 

   Quelles sont mes obligations ? 

Sous peine de nullité du contrat d’assurance ou de non garantie : 

A la souscription du contrat 

- Répondre exactement aux questions posées par l’assureur, notamment dans le formulaire lui permettant d’apprécier les risques qu’il prend en 
charge,  
- Fournir tous documents justificatifs demandés par l’assureur,  
- Régler la cotisation indiquée au contrat.  

En cours de contrat 

- Déclarer toutes circonstances nouvelles ayant pour conséquence d’aggraver les risques pris en charge ou d’en créer de nouveaux.  
- Informer l’assureur des évènements suivants, dans les 5 jours qui suivent leur connaissance : changement d’état civil, changement de domicile.  

En cas de sinistre 

- Déclarer tout sinistre de nature à mettre en jeu l’une des garanties dans les conditions et délais impartis et joindre tous documents utiles à 
l’appréciation du sinistre,  
- Informer des garanties éventuellement souscrites pour les mêmes risques en tout ou partie auprès d’autres assureurs, ainsi que tout remboursement 
que vous pourriez recevoir au titre du sinistre,  
- En cas de vol, déposer plainte dans les 24 heures auprès des autorités compétentes et fournir l’original de ce dépôt.  
 

   Quand et comment effectuer les paiements ? 
- La cotisation est payable d’avance, lors de la souscription du contrat, auprès du courtier distributeur (représentant de l’assureur).  - Les paiements 
sont effectués par carte bancaire.  

   Quand commence la couverture et quand prend-elle fin ? 
- La couverture entre en vigueur à minuit le jour de la date mentionnée sur les Conditions Particulières du contrat, celle-ci ne pouvant être 

postérieure à la date du début du voyage. Le contrat reste en vigueur pendant la période indiquée dans les Conditions Particulières, la durée du 
Voyage n’excédant pas 90 jours consécutifs.  

- La garantie « Annulation » entre en vigueur à minuit le jour de la souscription du contrat d’assurance et expire au moment du départ c’est-à-
dire dès l’arrivée de l’Assuré au point de rendez-vous fixé par l’Organisateur de voyage ou, en cas d’utilisation d’un moyen de transport 

individuel, dès son arrivée sur le lieu du séjour à la date prévue initialement.  

   Comment puis-je résilier le contrat ? 

- Le contrat est conclu pour une durée déterminée sans renouvellement possible et ne peut être résilié ou remboursé une fois qu'il a commencé. Si 
l'assurance a été souscrite à distance (par internet) et que la durée de couverture est supérieure à 30 jours, l'Assuré a le droit de se rétracter dans 
un délai de 14 jours à compter de la date de début de l’adhésion en remplissant le formulaire de résiliation disponible sur le site : www.imaway.fr 

Ce droit de renonciation ne s'applique pas aux contrats d'assurance de voyage ou de bagage ou aux polices d'assurance similaires à court terme d'une 

durée inférieure à un mois.   

 

 
 


